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Les lettres authentiques 
 
Il est assez courant que les visiteurs sourient devant des reliquaires et mettent en doute 
l’authenticité de l’objet présenté à la vénération publique. Ce soupçon de fraude a été très tôt 
pris en compte par les canonistes qui demandent, dès le Moyen Âge, aux évêques ou aux 
prélats donnant une relique à une paroisse, une communauté, un particulier, de produire un 
document qui atteste de l’origine de la relique. On appelle ce document une lettre authentique. 
 
Le document assure ainsi la traçabilité de la relique. On considère d’ailleurs, du point de vue 
religieux, qu’une relique sans authentique n’a pas de valeur et ne peut être utilisée pour la 
dévotion.  
 
Les documents sont fragiles et souvent on a perdu la lettre authentique. Mais les orfèvres 
n’ont pas manqué d’imaginer, peut-être à l’instigation de prêtres soucieux de la conservation 
des reliques et des documents associés, une manière fort simple de préserver la preuve : un 
tiroir dans la base du reliquaire, une petite tablette fermant le dessous du pied, ou tout 
simplement la lettre pliée insérée dans le réceptacle protégeant la relique.  
 
A titre d’exemple, voici un petit reliquaire contenant une relique de la vraie Croix. La lettre 
authentique est placée dans le pied et protégée par un petit couvercle fermé par deux crochets. 
 
 

 
 
 
Le document a été établi sur formulaire préimprimé par l’autorité diocésaine de Vienne (en 
Autriche), en 1806, plus précisément par l’évêque suffragant (on parlerait aujourd’hui de 
l’évêque auxiliaire). On y trouve la description du réceptable (ici en cuivre argenté, fermé par 
un cristal) et du mode de scellement (un fil de soie rouge et un cachet de cire d’Espagne). 
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La lettre insérée dans le pied ; le couvercle est déposé. 

 
  

Le reliquaire en cuivre doré et 
laiton. 

 
 
Autre intérêt de la lettre authentique : donner une date d’obtention de la relique, ce qui peut 
permettre de cerner la date de réalisation du reliquaire. Cette date peut être précisée lorsque le 
récipiendaire a présenté la relique et l’authentique à l’autorité du diocèse d’accueil qui a porté 
mention de l’arrivée de la relique sur le document.  


